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Résumé

Le Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine organisé en novembre 2016 à Marrakech (Maroc) a approuvé la mise en place de trois commissions sur le climat. Il s’agit de la Commission Climat du Bassin du Congo, présidée par la République du Congo, la Commission Climat pour la Région du Sahel, présidée par la République du Niger et la Commission climat des Etats insulaires d’Afrique (CCEIA) présidée par la République des Seychelles. (Annexe 1 – résolution de l’UA)
Les Etats insulaires de l’Atlantique et de l’océan Indien membres de l’UA sont membres de cette Commission. 
Les Seychelles ont formulé une requête auprès du Secretariat général sollicitant l’appui de la COI  pour soutenir les activités de cette Commission Climat des Etat insulaires de l’Afrique et pour en assurer le secrétariat. (Annexe 1 : lettre de Seychelles).

1. Présentation de la CCEIA

La CCEIA est un partenariat inter-étatique qui promeut l'action des États insulaires d'Afrique pour un développement durable résilient au climat afin de conserver la biodiversité, d'améliorer les moyens de subsistance et les économies locales pour une plus grande sécurité sociale et environnementale des communautés côtières.
L'objectif global pour les États insulaires africains est de travailler ensemble vers une vision partagée à long terme pour s'approprier efficacement leurs espaces océaniques, en inspirant le leadership et en facilitant la collaboration dans la mobilisation des ressources financières et de l'expertise technique aux niveaux national, régional et international pour atténuer la crise climatique sur les écosystèmes côtiers et marins. La CCEIA s’est donnée comme mission d’ici 2030, de faire de cette instance un partenariat fort et entendu des pays insulaires et côtiers d'Afrique. Il travaillera pour élaborer et mettre en œuvre des options et des stratégies de développement résilientes au climat afin d'atteindre un équilibre entre l'amélioration des moyens de subsistance et des économies côtières et la conservation efficace de la biodiversité.
Les Etats membres de la CCEIA sont les Comores, Cap Verd, Guinée Bissau, Guinée Equatoriale, Maurice, Madagascar, Sao Tome et Principe , Seychelles et Zanzibar. 

1. Etat d’avancement 

Depuis la COP 26 de Glasgow, les Seychelles ont redoublé d’efforts pour mettre en place un système de gouvernance pour la CCEIA et lui donner une meilleure visibilité pour en faire un porte-voix des Etats insulaires d’Afrique dans les instances régionales, continentales et internationales. Il s’agit ainsi d’assurer une meilleure représentativité des iles d’Afrique dans les négociations internationales. 

En vue de dynamiser cette Commission, le gouvernement des Seychelles à formuler une demande d’appui auprès du Secrétariat de la COI tant pour la mise en œuvre d’activités que pour le secrétariat. Les Seychelles souhaitent en effet capitaliser sur l’expérience et la capacité du Secrétariat de la COI sur les enjeux insulaires, l’animation d’une coopération régionale diversifiée dans les domaines d’intérêt commun (climat, biodiversité, économie bleue) pour et avec les Etats membres ainsi qu’avec des Etats et entités hors-Indianocéanie (Etats côtiers et insulaires d’Afrique, Union africaine, Commission économique des Nations unies pour l’Afrique…).  

Depuis la Conférence des Nations unies sur les PEID de 2005, la COI travaille avec les Etats insulaire de l’Afrique à travers plusieurs programmes qu’elle met en œuvre dont ISLANDS, AMESD et MESA, ou encore SWIOFISH 2 (composante AIODIS). En outre, le rapprochement de la COI avec l’UA, notamment à travers les programmes panafricains de suivi de l’environnement, la COI a régulièrement été sollicitée pour présenter les problématiques des iles d’Afrique et pour faire valoir leur intérêts tout en veillant à leur juste prise en compte. 

Depuis 2021, La COI à travers son projet AMCC+ soutient les travaux de la CCEIA. D’ailleurs, une réunion technique de la CCEIA est prévue aux Seychelles du 10 au 12 mai à laquelle le secrétariat de la COI apportera son appui à travers son programme AMCC+ sur financement UE via OEACP. 

Enfin, il est à noter que lors de la première réunion technique virtuelle de cette Commission Climat qui s’est tenue en octobre 2022, les Etats présents ont soutenu la demande de la présidence de la CCEIA (Seychelles) pour que la COI assure le secrétariat de cette Commission. (Annexe 2 – Rapport de la réunion technique). Ainsi, cette fiche est soumise à l’appréciation des instances en vue d’obtenir un mandat pour que le Secrétariat général de la COI puisse répondre positivement à la demande des membres de la CCEIA. 


Proposition de décision
Le Comité des OPL : 
a) Félicite les Seychelles pour son leadership dans la promotion des intérêts insulaires en Afrique à travers la constitution et la présidence de la Commission Climat des Etats Insulaires d’Afrique ; 
b) Recommande au Conseil des ministres de donner mandat au Secrétariat général pour apporter des soutiens à la Commission climat des Etats insulaires d’Afrique, notamment en participant à l’organisation de ses activités et en assurant le secrétariat.  
Annexes 
· Annexe 1 : Résolution de l’UA 
· Annexe 2 : Requête de Seychelles 
· Annexe3 : Rapport de l’atelier technique 
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